
 

     Informations pour la rentrée 2021 

     Site maternelle Jacques Prévert 

 

 
 
 
Bureau de direction :     Ecole Maternelle Jacques Prévert : 
10, rue de Versailles    9, rue Alexandre Lainé 
61600 LA FERTE MACE    61600 LA FERTE MACE 
Tel : 02 33 30 64 38     Tel : 02 33 37 04 91 
Portable : 07 49 07 96 60 
Mail : ce.0610461v@ac-caen.fr 
 
Blog : https://blogs.ac-normandie.fr/jplafm/ 

 

 

Horaires de l’école Jacques Prévert maternelle : 

Temps scolaire : Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  9h – 12h  14h15 - 16h30 

   Mercredi matin :    9h - 12h   

En raison de la situation sanitaire, l'accueil se fait dans la cour de récréation : le matin à 

partir de 8h50 et l’après-midi à partir de 14h05. 

 

Temps périscolaire (payant) :  le matin de 7h30 jusqu’à 8h50 

     le midi de 12h à 14h05 

     le soir de 16h30 jusqu’à 18h15 

Accueil le matin par le centre de loisirs maternelle (7, rue Alexandre Lainé). 

Référent animation périscolaire maternelle Jacques Prévert : Nathalie DUFAY 

 

Organisation des classes : 

- Mater A (TPS/PS/MS/GS) : Cécile BREFORT (professeure des écoles) 

     et Laurence BOUL (ATSEM) 

- Mater B (TPS/PS/MS/GS) : Chantal QUERU (professeure des écoles) 

     et Amanda LEFOYER (ATSEM) 

 

 

mailto:ce.0610461v@ac-caen.fr
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Direction : Eric Gilardi assure la direction des écoles Charles Perrault, Paul Souvray et 

Jacques Prévert (maternelle et élémentaire). 

Le bureau de direction se trouve dans les locaux de l’école Paul Souvray. 

 

Dans la mesure du possible, M. Gilardi organisera sa présence aux temps d'accueil sur les 

différents sites comme suit : 

 Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Accueil  

matin 

Prévert 

(élémentaire) 

Perrault  

(maternelle) 

Souvray 

(élémentaire) 

Prévert  

(maternelle) 

Accueil  

soir 

Souvray 

(élémentaire) 

Prévert  

(maternelle) 

Prévert 

(élémentaire) 

Perrault  

(maternelle) 

 

 

Matériel à fournir le jour de la rentrée : 

- une paire de chaussons adaptés aux activités sportives 

- une tenue de rechange à laisser dans le sac de l’enfant 

- une attestation d’assurance scolaire (responsabilité civile et individuelle accident) pour 

l'année scolaire 2021/2022 (obligatoire pour toute sortie) 

- une boîte de mouchoirs 

 

Pensez à inscrire le nom et le prénom de votre enfant sur son matériel ainsi que sur les 

étiquettes des vêtements (manteau, casquette, bonnet…). 

 

 

Rentrée de tous les élèves : jeudi 2 septembre 2021 à 9h 

 

Bon été à tous ! 

 

    Eric GILARDI, 

    Directeur des écoles publiques de la Ferté Macé 

 


